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Commune de LANGONNET
Lieu-dit: "Kervenez"

Acquisition LE NESTOUR

PLAN DE BORNAGE
ET DE DIVISION
Cadastre XN n°29

Echelle : 1/500

( Nord approché )

QUIMPERLE

54, Impasse de Trélivalaire
02.98.96.32.85
quimperle@lebihangeometre.fr

Levé effectué le 19 Septembre 2024

Plan établi le 18 Février 2025

Ref. dossier : 24-173
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Commune de LANGONNET
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Acquisition LE NESTOUR

XN - 151

Contenance cadastrale: 21a 41ca

Anne-Sophie LE GAC,

Géomètre expert, n° d'ordre 06031

COORDONNEES
MATRICULE X (m) Y (m) DESCRIPTION

A 987.53 377.34 BORNE
B 983.68 359.65 BORNE
R1 987.83 380.33 ANGLE DE BATIMENT
R2 991.64 368.28 BORNE DE REMEMBREMENT
R3 996.75 365.39 BORNE
R4 968.77 286.13 BORNE DE REMEMBREMENT

NOTA :

- Les points A et B ont fait l'objet de procès-verbaux de bornage

dressés le 20/09/2024 par Anne-Sophie LE GAC, Géomètre Expert à
QUIMPERLE, sous la référence 24-173.

- La limite divisoire (en rouge sur ce plan) est définie suivant le
présent plan de division joint au document modificatif du parcellaire

cadastral numéroté le 17/02/2025, sous le numéro d'ordre 1550A,
établis par Anne-Sophie LE GAC, géomètre expert à QUIMPERLE, sous
la référence 24-173.
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION À TITRE PRÉCAIRE 
DE L’ÉTANG COMMUNAL 

À 
 L'ASSOCIATION AGRÉÉE POUR LA PÊCHE ET LA PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

ENTENTE DU HAUT ELLÉ 
par 

LA COMMUNE DE LANGONNET. 
 
 
 
Objet : Convention de mise à disposition de l’étang communal à l’Association Agréée pour la Pêche et la 
Protection des Milieux Aquatiques « L’Entente du Haut Ellé» 
 
Entre 
 
La commune de LANGONNET, représentée par Madame GUILLERM Françoise, Maire, 
 
Et l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques « Entente du Haut Ellé », 
représentée par Monsieur LEGAY Sébastien, Président, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule : la Commune de LANGONNET est propriétaire d’un étang situé au lieu-dit « Pontigou ». Elle entend 
mettre ce bien relevant du domaine privé de la commune, à disposition de l’Association Agréée pour la Pêche 
et la Protection des Milieux Aquatiques du Faouët, dite « L’Entente du Haut Ellé » et lui confier la gestion des 
droits de pêche. 
 
La présente convention est conclue dans les conditions suivantes : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de mettre à disposition de l'association une pièce d’eau intitulée « Etang 
de Pontigou ». 
 
Cette mise à disposition comprend: 
 
• une pièce d’eau d’une superficie d’environ 6 hectares (à l'exception d’éventuelles servitudes), 
• les abords de l'Etang. 
• Les équipements présents sur le site 
• le droit de pêche y attenant 
 
La mise à disposition est consentie à l’Association pour l’exercice de la pêche dans un but de loisir. 
L'autorisation d'occuper le domaine public est délivrée en application du régime des occupations domaniales. 
Cette autorisation est en conséquence précaire et révocable. 
 
Article 2 : Utilisation et gestion du plan d’eau. 
 
L’association exerce la gestion piscicole et l’empoissonnement du plan d’eau. La pêche dans le plan d’eau 
s’exerce conformément à la règlementation générale de la pêche 
La commune de Langonnet aura toute possibilité pour décider de l’utilisation de l’étang à des fins 
touristiques ou festives. L’association en sera informée par la mairie. 
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Article 3 : droit de pêche. 
 
Le droit de pêche à la ligne sur le plan d’eau est remis gratuitement à l’association. 
Les Gardes-pêche particuliers assermentés de l’Association ainsi que les personnels assermentés de la 
fédération des AAPPPMA du Morbihan assurant le contrôle de l’exercice de la pêche. Ils peuvent à ce titre 
dresser procès-verbal en cas d’infraction à la réglementation en vigueur sur le plan d’eau. 
L'exercice de la pêche est ouvert à tous les pêcheurs en possession d'une carte départementale ou d'une carte 
d’un autre département avec un timbre réciprocitaire. 
Pour des raisons halieutiques ou biologiques, l'AAPPMA pourra restreindre l'accès de la pêche à l’étang, par 
exemple pour protéger une espèce en particulier (tailles de capture modifiées, remise à l’eau obligatoire,….)  
Dans ce cas, elle en avertirait la commune. 
 
Article 4 : Gestion des niveaux d’eau. 
 
Toute demande de modification de gestion des niveaux d’eau devra faire l'objet d'une concertation entre la 
commune et l'association. La commune assume la responsabilité technique et financière de la gestion des 
niveaux d’eau. L'abaissement du niveau d'eau résultant d'un épisode de sécheresse n'engagera pas la 
responsabilité de la mairie de Langonnet. 
 
En cas de vidange ou d’abaissement, le demandeur assure la gestion technique et financière des opérations de 
récupération du poisson. Une convention devra être signée entre la commune et l’association. Le devenir des 
poissons récupérés sera soumis à l’accord de l’administration compétente. L’empoissonnement après la 
vidange será réalisé par l’association, sous contrôle de l’administration compétente. 
 
Article 5 : Gestion paysagère du site 
 
La commune de Langonnet assurera l'entretien des abords de l’étang. L’Entente du Haut Ellé sera associée à 
l’entretien des berges de l’étang pour une prise en compte des besoins pour la pratique de le pêche et des 
enjeux piscicoles. La commune informera, dans un délai raisonnable, le Président de l’Association avant toute 
intervention d’entretien particulier. 
De même, la commune reste libre de développer des projets d'aménagement ou d'installations au bord de 
l'étang. 
Elle s'engage toutefois à en informer l'association. 
 
Article 6 : Durée de la convention – Résiliation 
 
La présente convention est consentie pour une durée de 5 ans à compter de sa date de signature. 
À l’issue de ces cinq années, elle sera renouvelable chaque année par reconduction tacite pour une année. Le 
refus de renouvellement est exprimé dans un délai de 3 mois précédant l'expiration de la convention. 
 
La résiliation de la convention peut être réalisée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Elle prend effet à l’issue d’un préavis de trois mois à compter de la date de réception de 
la lettre recommandée avec avis de réception. 
Toutefois en cas de force majeure ou de faute de l’une ou l’autre des parties la résiliation prend effet à 
réception de la lettre recommandée avec avis de réception. 
Dans le cas de résiliation ou de non renouvellement de la présente convention : 
 
• à l’initiative de la Commune, le cheptel piscicole pourra être récupéré par l’association. 
• à l’initiative de l’association, le cheptel piscicole sera laissé sur place. 
 



 

 

Dans les deux cas, l’association devra, à la demande de la commune, dans un délai de 3 mois, remettre en état 
d’origine le plan d’eau, c’est à dire vierge de tout aménagement réalisé par l’association.   Cette remise en état 
concernera les aménagements qui auraient été réalisés sans l’accord de la collectivité. 
 
De plus, aucune contrepartie, de quelque nature que ce soit, à l'exclusion de la récupération du cheptel 
piscicole par l’association, ne pourra être demandée à la commune en cas de non reconduction par cette 
dernière de la convention. 
 
Article 7 : Redevance 
 
En application de l'article L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques, la présente 
occupation est consentie à titre gratuit. 
 
Article 8 : Litige 
 
Tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention est porté, à défaut de solution 
amiable, devant le Tribunal Administratif de Rennes 
 
 
 
Fait à LANGONNET, le …………………………………..en double exemplaire 
 
 
 
Pour la Commune        Pour l’Association 
Mme GUILLERM Françoise                                  M LEGAY Sébastien 
Maire de LANGONNET                                               Président de l’Entente du Haut Ellé 


